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TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES RESSOURCES 
PHYTOGÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION 

ET L’AGRICULTURE 

DEUXIÈME RÉUNION DU GROUPE SPÉCIAL D’EXPERTS 
TECHNIQUES SUR LES DROITS DES AGRICULTEURS 

Rome (Italie), 20-23 mai 2019 

Ordre du jour provisoire 

      

1) Ouverture de la réunion 
 

2) Organisation de la réunion  
 

3) Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 
 

4) Application des dispositions relatives aux droits des agriculteurs  
4.1 Inventaire des mesures prises au plan national, des pratiques optimales et de 

l’expérience acquise en matière de concrétisation des droits des agriculteurs, tels 
qu’énoncés à l’article 9 du Traité international 

4.2 Options envisageables pour encourager, orienter et promouvoir la concrétisation des 
droits des agriculteurs, tels qu’énoncés à l’article 9 du Traité international. 

5) Questions diverses 
 
6) Adoption du rapport 

 

 

 

 


